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REUNION DU 29 Octobre 2008
Place FONTENOY
Les partenaires sociaux ont été reçus le 29 octobre Place Fontenoy par le Directeur des Affaires Maritimes Monsieur Damien CAZE, l’ordre du jour était l’application de la réglementation et notamment dans le secteur du remorquage Portuaire.
Monsieur Damien CAZE a rappelé en préambule son attachement à ce que « Les Ports vivent et ne crèvent pas » et ce dans le respect « du Droit Social » et des personnes et s’est attaché à rappeler « l’impartialité » de l’administration.
Respect du Droit Social :

Un débat « technique » s’est ensuite engagé entre les partenaires sociaux et Monsieur Levert et Pittart. Sur la validité des accords d’entreprise de la SNRH, sur la qualification des heures de présence à bord, sur la fourniture d’un planning 24 heures à l’avance, sur l’application difficile de nos textes au vue de leur complexité. 
Validité des accords d’entreprise de la SNRH : Ces accords voulus et impulsés par le ministère semblent être attaquable selon ce dernier qui incite les partenaires sociaux à entamer une procédure judiciaire afin qu’un juge tranche sur leur validité. Le ministère nous oppose aujourd’hui la loi du 20 Août 2008 sur la nouvelle hiérarchie des accords d’entreprise qui prévoit qu’un accord d’entreprise peut se substituer à un accord étendu.
Commentaire :Le ministère oublie qu’au remorquage portuaire les conventions ou accords pris en application de l'article 9 (dérogation aux modalités de prise de repos) sont obligatoirement des accords étendus. Le ministère fait mine d’ignorer que les accords d’entreprise de la SNRH ne peuvent être valide dans l’esprit de cette loi, qui prévoit notamment que le syndicat signataire doit avoir au moins 2 ans d’ancienneté et que le SIPR n’avait pas qualité pour signer ces accords frappés d’opposition par les syndicats représentatifs. Ces accords ne peuvent donc pas nous être opposés.

Sur la qualification des heures de présence à bord : La SNRH, travaille aujourd’hui selon un régime 15 heures de service et 9 heures de repos pris ou non à bord et passe des contrats de travail assurant une rémunération quotidienne basée forfaitairement sur 10 heures. Officiellement la SNRH a déclaré que les vacations du personnel sont de 15 heures quotidiennes. Autant les 9 heures de repos réellement accordées ne prêtent pas à débat, autant les 5 heures de repos de la vacation de 15 heures sont plus contestables. Et le ministère donne l’impression de découvrir que le personnel n’a pas la possibilité de vaquer librement à ses occupations pendant ces repos. 

Commentaire :N’oublions pas pour reprendre les termes de ce même ministère tirés d’un mémoire en réplique de cette année que « La SNRH conteste la réglementation française relative à la durée maximale de travail et aux périodes minimales de repos ». Le ministère est parfaitement conscient des dissimulations d’heures pratiquées par la SNRH et refuse sciemment de les mettre en évidence et des les sanctionner : pour preuve deux plaintes à l’encontre de deux capitaines de la SNRH ont été classées sans suite.
Sur la fourniture d’un planning 24 heures à l’avance : Les décisions d’effectif de la SNRH prévoient la fourniture d’un programme 24 heures à l’avance prévoyant les heures de repos et de travail du personnel. Une mise en demeure du 17 décembre 2007, rappelle cette obligation. Le ministère soulignera d’ailleurs dans un mémoire en réplique récent que ce planning n’a pas pour objet de « contrôler le planning d’utilisation des remorqueurs, comme l’indique improprement [la SNRH], mais de vérifier que l’organisation du travail mise en place respecte, pour chaque membre d’équipage, des périodes de repos obligatoire dans un souci évident de sécurité du travail et de sécurité de la navigation maritime ».(Direction des Affaires Maritimes-2008). Aujourd’hui la SNRH ne fournit toujours pas ce planning. Lors de cette réunion le ministère nous a répondu qu’il ne pouvait pas retirer les fiches d’effectifs de la SNRH mais ne nous a jamais répondu pourquoi. La question a été posée trois fois. Par trois fois le ministère s’est retranché dans un mutisme qui en dit long.
Commentaire : Rappelons que dans le recours en Conseil d’Etat la SNRH faisait grief aux accords APERMA « d’imposer à la SNRH d’établir un planning d’utilisation des remorqueurs 24 heures à l’avance , de façon prétendument à garantir aux marins que leurs périodes de repos ne seront pas interrompus ». Le conseil d’état s’est déjà prononcé et n’a pas retenu ce moyen. La SNRH doit donc fournir ce programme et l’administration devrait sanctionner.
Sur l’application difficile de nos textes au vue de leur complexité : Sur ce point à l’unanimité les intervenants admettent que le décret du 31 mars 2005 définit deux temps de travail et qu’il est difficilement applicable. Il est reproché aux textes de l’APERMA le flou laissé quant au choix entre le travail en service continu et le travail en service continu. Néanmoins le ministère tant à vouloir « clarifier » en priorité les textes de l’APERMA quitte à réunir autour de la table tous les opérateurs de remorquage portuaire.
Commentaire : Quel revirement. Je cite « Un des deux premiers ports de France, Le Havre ne peut assurer en matière de sécurité un « service discontinu ». Même si « les navires n’arrivent ou ne sortent pas tout le temps sans discontinuer les uns à la suite des autres », l’intensité du trafic fluviomaritime et la présence des navires à quai ne sauraient réduire les risques à une simple gestion des « entrées-sorties » et imposent à tous une vigilance complète 24 heures sur 24 »(Source-Direction des Affaires Maritimes-2008). Dans ces conditions nos textes sont très clairs et prévoient qu’à l’issue d’une vacation de 15 heures un repos de 30 heures est accordé consécutivement. De plus le service du remorquage est cité par le conseil d'état, par le code des ports comme étant un service public. Tout service public à des obligations de continuité.
Monsieur Damien CAZE ne nous a pas  convaincu sur l’impartialité de notre administration et pour reprendre ses propos prononcés en conclusion du premier thème abordé lors de  cette réunion , en l’occurrence la délocalisation de l’ENIM, les fonctionnaires sont « finalement solidaires des décisions [de leurs supérieurs] ». A nous de réagir « dans le respect des personnes » et « des intérêts portuaires », ce n’est pas parce que l’administration ne respecte pas son obligation d’impartialité que nous nous devons de ne pas respecter les nôtres. Des moyens existent, utilisons les.
Alain BOURGEOIS

